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REÇU LE

Province de Québec JAN 2 3 2017

Canada MRC HAUT-RiCHELIEU

Municipalité de Saint-Georges-de-Clarenceville

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal

2017-01-005 RM 330 sur la circulation et le stationnement

Séance du 17 janvier 2017

Extrait conforme d'une résolution adoptée par le Conseil municipal de Saint-Georges-de-Clarenceville lors
d'une assemblée régulière tenue le 17e jour de janvier 2017, 20h00, formant quorum sous la présidence du
maire suppléant monsieur Robert-François Trudeau et à laquelle session étaient présentes les personnes
suivantes :

Monsieur le maire suppléant Robert-François Trudeau

Mesdames les conseillères Linda Davignon;

Messieurs les conseillers, Chad Whittaker, David Shedrick et David Adams

Absences motivées Mesdames la mairesse, Renée Rouleau et la conseillère Carol Venneman;

Également présent, le directeur général et secrétaire-trésorier, Charles Whissell.

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge nécessaire et d'intérêt public de réglementer la circulation et le
stationnement sur son territoire;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motiondu présent règlementa été donné le 6 décembre 2016.

EN CONSÉQUENCE :

Il est proposé par Linda Davignon
Appuyé par Chad Whittaker

Et résolu qu'il soit statué et ordonné par règlement du conseil et il est par le présent règlement ordonné et
statué comme suit :

ARTICLE 1

Le préambule de la présente fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE1.1 - DÉFINITIONS

Aux fins de ce règlement, les mots suivants signifient :

« Agent de la paix » : Un agent de la paix de la Sûreté du Québec.

« Chemin public » : La surface de terrain ou d'un ouvrage d'art dont l'entretien est à la charge d'une
municipalité, d'un gouvernement ou de l'un de ses organismes, et sur une partie de laquelle sont aménagées
une ou plusieurs chaussées ouvertes à la circulation publique des véhicules routiers et, le cas échéant, une ou
plusieurs voies cyclables, à l'exception :

1) des cheminssoumis à l'administration du Ministère de l'Énergie et des Ressources naturellesou du
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation ou entretenus par eux;

2) des chemins en construction ou en réfection, mais seulement à l'égard des véhicules affectés à
cette construction ou réfection;

3) des chemins que le gouvernement détermine en vertu de l'article 5.2 du Code de la sécurité

routière comme étant exclus de l'application de ce Code.

« Endroit public » : Tout chemin, rue, ruelle, place ou voie publique, allée, passage, trottoir, escalier, jardin,

parc, parc-école, aire de repos, carré, piscine, aréna, centre communautaire, église, terrain de tennis, piste
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